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MEMORAI~~M REMIS, AUX DELEGATIONS- DES ETATS ARABES 
ET A LA DELEGATION D 3 ISRAEL, 

A ~ZAUShNNE LE 15 AOUT 1942 

La Commission de Conciliation des Nations Unies en 
Palestine, conformément aux articles 4, 5 et 6 de la RQsolu- 

tion prise par l’Assemblée gdnérale le 11 décembre 1948, 
s’est attachée, des son entrée en fonctions, a établir des . . . . 
relations avec toutes les parties intéresshes a la solution 

& problbme palestinien, et à rechercher avec elles les bases 
d’un, règlement dêfinitif de toutes. les questions sur les- 

quelles elles ne se sont pas encore mises d’accord, 

?es prpgrhs ont &6 marqués dans cotte voie grâce au 
concours efficace et constant des Délégations présentos & 

Lausanne, qui ont bien voulu, en particklisi!; 

a> accepter, en vue de rhaliscr les objectifs définis 

par la Rbsolution de l’Assekbl6o ga”nérale du 11 decembre 
1948, en ce qui concerne les réfugihs, le respect de leurs 
droits. et S-a conscrvakion de SeuTs’ biens, ‘&ILS~ que les ques- 
tions de caract~re~teri?itoris~l ou autres, de prendre p3o~vîo 
base de discussion ,a’voc la’ Commissïon le document de travail 
joint au Pro&s-verbal du 12 mai 1949, étant entendu que les 

échanges de vues auXquo3-s procéderait, la Comm.sslon avec les 
parties porteraient sur‘ les. amonagemcnts ‘territoriaux nBces- 
saires aux objectifs,,p%cii$s; ” . ’ 

b) donner le 28 juillet 1949 des’ a’s’surances formelles au 
sujet de leur intention de cohaborer avec la Commission en 
vue du r&gloment. définitif! du” problbme palcstinion et de 

lt8tablisscment d~un&‘p&%~ juste’ot durable en Palestine; 
. . 

c) poker en principe,’ le’.‘j août 1949, que le rapatriement a 
des r&fugibi arabes’ en‘Is~aël’fer?it,partie d’un ilan d’ensemble 
du r?2glement’fïnEil”d& J” qu8stioti des rdfugiés arabes et qua la a.. . ,.’ 
solution de cette qtioiti& &h5tihh$ait 19 iromier &&ment . . 
d’une nxgociation destin& ‘& *r’égioi’ définitivement le probl&me 

palestinien, 

* Le pr6sent document porte &galement la cote IS&j6 
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. La Commission, en constatant aujourd'hui les résultats 
ainsi. obtenus, croit devoir soumettre à la D616gation ,+ 0 0 ; d 
un certain nombre de questions-dcstin6cs à définir nettement et 
clairement la position de la D616gation en ce qui concerne les 
objectifs fix6s par lfAssembl6o gonéralc des Nations Unios et 
à permettre a la Commission de doterminor on"Gons&quonca et 
do la faFon la plus 'opportune, la ligne de conduite qupcllc 
adoptera dans la suite do ses travaux. 

La Commission serait tris oblig6e a la Dolégation ; a 0 ; 0 : 
de bien vouloir lui faire ten$rl 10 plus tôt possible, ses 
r6ponses k ces questions, 

CHAPITRE 1 ' ' 

La DQlEgation ; l I ; . est-elle dispos& a souscrire 3 
une dhclaration aux termes de laquelle 8 

.- 
1, La solution du problbme des r6fugi6s devrait être trouv6e 
üans le rapatriement do r6fugi6s dans le territoire soumis à 
lrautorit6 dlIsraQ1 et dans l'installation de ceux qui ne sont 

pas rapatri6s dans les pays arabes ou dans la zone de Palestine 

en dehors do lrautorit6 dtIsra%l? 

Il est entendu que les rapatribs deviendront ipso facto, 
citoyens d!Israol et qu'aucune discrimination ne sera établie 
à leur 6gard en ce qui concerne tant les droits.civils et poli- 
tiques qu'ils exerceront que les obligations auxquelles la loi 

les astreindra, 
Pl est 6galomenC entendu que le rapatriement en Israk, ainsi 

que lrinstallation dans 10s pays arabes ou dans la zone de Pales- 
tine on dehors do lrautorit6 .d.fIsraël, aura lieu sous rescrve 

dfun concours technique et financier apporté i crhaquo partie par 
la aommunaut6 internationale, 

2.6 Dans le cas oh un comitb drcnquêtc (Survey Group) serait 
chargé par les Nations Unies dldtablir des projets de grands 

+avaux au Proche-Orient en vue notamment do faciliter le sapak 
triement? la r6installation et le rc&ement Cconomiquo ,et social, 

des r6fugi6s arabes, ainsi que dtotudior les conditions dans' 
lesquelles cette tâche pourrait avoir lieu, toutes les parties 
sîengagoront a faciliter la.mfssion du comité et à prendre 
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toutos les mosuros.possiblos pour aidor h la mise on oeuvre dQS 

solutions quo 10 comitE serait amon X proposer? 

3. Toutos les parties prkisaront quo les dispositions pr6ci- 
t6as concornant les réfugiés arabes no peuvent porter atteinto 
aux droits quo 10s parties SC r6scrvent do faire valoir lors du 
ri?glomanC final do la question territoriale en Palestine? 

4. Los fonds do socours imm6diats accordes aux réfugias devront 

etre ronouvol6s aussi. longtemps qu’une aido technique et finan~ 
clèro n’aura pas QtO consentie par la communautcS internationale? 

Drautrc part, la D616gation . , ., . ., sans engager pour 
10 prbsent c$, pour ltavenir son Gouvernement, et compte tenu du 

fait quri.1 nIexiste pas de statistiques rigoureuses e& d6tailldos 

Concernant les r6fuglés, est-elle dispos& 3 prdsenter uno 

Evaluation provisoire du nombre approximatif de r&fugî& quo . 

son Gouvernemont serait dispos6 &, accepter? 

Riglonent .torritariaI 

Question unique;- QueLs am6nagomonGs territoriaux la 

Delégation dEsire-t-elle apporter au document de travail annox6 
auProc<s-verbal du l2 mai 1949? 

Obserwtion,c La Commission tient ici a rappeler l!impor- 

tance que pr6sonte le probl$mo territorial, dont le rbglemont 
est lié à celui des r6fugi6s et dont la solution permettra aux 
Nations Unios do promouvoir dans l’avanir les mesuras propres a 
assurer 10 dbvoloppemont &onomiquo et la prosp6rit6 do lkw 
semble des pays du Proche-OrLent, 


